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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 963-99 du
25 août 1999, monsieur Gilles Bergeron était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Chicoutimi, qu’il a perdu qualité et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE, sur la recommandation du recteur, le
conseil d’administration a désigné messieurs Ghislain
Bourque et André Dorion ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de l’Université du Québec à
Chicoutimi, à titre de personnes exerçant une fonction
de direction à l’université constituante :

— monsieur Ghislain Bourque, vice-recteur à l’ensei-
gnement et à la recherche, pour un second mandat de
cinq ans à compter du 5 mai 2004 ;

— monsieur André Dorion, vice-recteur à l’administra-
tion et aux finances, pour un premier mandat de cinq ans
à compter des présentes, en remplacement de monsieur
Gilles Bergeron.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42201

Gouvernement du Québec

Décret 254-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT la nomination d’un membre du Conseil
supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), le
Conseil est composé de vingt-deux membres ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, les
membres du Conseil sont nommés par le gouvernement
après consultation des associations ou organisations les
plus représentatives des parents, des enseignants, des
administrateurs scolaires et des groupes socioécono-
miques ;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi prévoit notam-
ment que ces membres sont nommés pour un mandat de
quatre ans et que toute vacance est comblée pour le reste
du mandat du membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de cette loi, tout
mandat prévu à l’article 5 prend fin le 31 août de l’année
au cours de laquelle il devrait se terminer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1169-2002
du 2 octobre 2002, madame Rosalie Jukier était nommée
membre du Conseil supérieur de l’éducation pour un
mandat se terminant le 31 août 2006, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QUE les associations ou organisations les
plus représentatives des parents, des enseignants, des
administrateurs scolaires et des groupes socioécono-
miques ont été consultées ;

ATTENDU QUE le décret numéro 222-87 du 11 février
1987, modifié par le décret numéro 1101-96 du
4 septembre 1996, prévoit notamment le remboursement
des frais de séjour et de déplacement des membres du
Conseil supérieur de l’éducation ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Bernard Robaire, professeur au
département de pharmacologie et de thérapeutique de
l’Université McGill, soit nommé membre du Conseil
supérieur de l’éducation pour un mandat se terminant le
31 août 2006, en remplacement de madame Rosalie
Jukier ;

QUE le décret numéro 222-87 du 11 février 1987,
modifié par le décret numéro 1101-96 du 4 septembre
1996, concernant notamment le remboursement des frais
de séjour et de déplacement des membres du Conseil
supérieur de l’éducation s’applique à monsieur Bernard
Robaire.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42202

MAHEUXOD
Décret 254-2004, 24 mars 2004
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